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L’ACAP-CL, Association des Centres d’accueil psychanalytique 
du Champ lacanien est une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et déclarée d’intérêt général le 13 mars 2017.
  
L’ACAP-CL a été créée le 10 décembre 2005, sous l’égide de 
l’École de Psychanalyse des Forums du Champ lacanien en 
France (EPFCL-France). En ce sens l’EPFCL-France rejoint Freud 
dans ses vœux institutionnels les plus chers : la création de 
centres de consultations psychanalytiques ouverts au public.

D’autre part, les institutions de santé mentale étant actuellement 
en crise, les moyens ne correspondent plus à la demande. Les 
pratiques professionnelles s’en trouvent affectées: l’offre d’écoute 
s’y réduit drastiquement, touchant les sujets les plus fragiles.
La psychanalyse, référence majeure dans bien des institutions 
en charge de la santé mentale, quels que soient les pathologies 
psychiques concernées, l’âge des patients et même le statut 
de ces institutions, se doit, pour ce qui a trait à la souffrance 
psychique et à l’urgence subjective, de maintenir une réponse 
qui ne soit pas que médicalisée ou sociale.

MISSIONS DE L’ACAP-CL :
La création, la gestion et la coordination des centres d’accueil 
psychanalytique au plan national : les CAP

Le recueil, l’analyse critique et la diffusion des résultats de 
l’expérience des différents CAP au niveau national.

La promotion et la diffusion de ses missions auprès des 
organismes, institutions et professionnels des champs sanitaire 
et social, intéressés par le projet et susceptibles de la faire 
connaître auprès des publics concernés.

LES CAP (CENTRES D’ACCUEIL PSYCHANALYTIQUE)
Les CAP proposent un accueil et un suivi par des consultants-
cliniciens. Ils accueillent, selon la spécificité de chaque centre, 
toute demande en lien avec la souffrance psychique ou l’urgence 
subjective, que cette demande soit spontanée, impulsée par 
un professionnel, une institution ou un proche. Ils offrent une 
écoute et un traitement orientés par la psychanalyse. Il s’agira 
d’analyser la demande, d’effectuer un repérage diagnostique, 
de dénouer des moments de crise et éventuellement de mettre 
en place un suivi.

Les consultations sont gratuites et confidentielles. Chaque 
CAP est animé par un responsable et composé d’une équipe 
de consultants cliniciens, d’un psychiatre référent et d’un 
superviseur, tous membres de l’EPFCL-France.


